
ÉTABLISSEMENT INDUSTRIEL

Une aluminerie

La SOCIÉTÉ D’ÉLECTROLYSE ET DE CHIMIE ALCAN LTÉE, USINE DE SHAWINIGAN,

met en oeuvre un procédé d’électrolyse qui réduit l’alumine en alu-
minium à l’aide d’anodes de type Söderberg à goujons horizontaux;
le procédé possède une capacité nominale de production de
84 000 tm/an. Les gaz libérés sont récupérés par un système d’épura-
tion à voie humide. Le centre de coulée de l’aluminium en fusion
comprend les étapes suivantes : four de rétention, four d’alliage, oxy-
dation des impuretés et coulée des lingots. L’usine possède également
une capacité nominale de production de 42 800 tm/an d’alun liquide.
Le procédé utilisé à cette fin est une réaction chimique d’hydrate d’a-
luminium avec de l’eau et de l’acide sulfurique. L’usine produit enfin
de la pâte anodique sous forme de briquettes constituées d’un
mélange de brai et de coke. La capacité nominale de production de
briquettes est de 120 000 tm/an. En 1997, le taux d’utilisation de la
capacité de production de l’usine atteignait 100 % et l’établissement
comptait 571 employés.
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PRODUCTION
PRINCIPALES MATIÈRES PREMIÈRES

• Alumine
• Coke
• Brai
• Acide sulfurique
• Hydrates
• Métaux servant aux alliages (chrome,

cuivre, fer, magnésium, manganèse)

PRODUITS FINIS

• Briquettes de pâte Söderberg
• Aluminium en lingots
• Alun liquide

Dans le cadre du plan Saint-Laurent
Vision 2000 (SLV 2000), une liste de
cent six établissements industriels a été
constituée. SLV 2000 compte pour-
suivre les efforts du Plan d’action
Saint-Laurent (PASL), qui a été 
institué en 1988. L’objectif global est
de réduire les rejets liquides toxiques et
d’éliminer virtuellement les rejets de
substances toxiques persistantes.

Les cent six établissements industriels
du plan SLV 2000 sont répartis en
quatre groupes. Chaque groupe répond
à un objectif propre. La SOCIÉTÉ
D’ ÉLECTROLYSE ET DE CHIMIE ALCAN
LTÉE , USINE DE SHAWINIGAN , fait 
partie du groupe 1.

Le groupe 1 a pour objectif de réduire
de 90 % les rejets liquides toxiques des
établissements visés.

Shawinigan

Trois-Rivières



LES EFFLUENTS AU DÉBUT DU
PROGRAMME

Fluorures et aluminium
En 1993, selon les données de la compa-
gnie, les effluents avaient un débit moyen
de 6694 m3/d et ils contenaient notam-
ment :

• 125,5 kg/d de matières en suspension
(MES);

• 10 kg/d d’huiles et graisses (H&G);
• 5,5 kg/d de fluorures;
• 3 kg/d d’aluminium.

RESSOURCES ET USAGES À
PRÉSERVER

Zones de villégiature

Les effluents de la SOCIÉTÉ D’ ÉLECTRO-
LYSE ET DE CHIMIE ALCAN LTÉE, USINE DE

SHAWINIGAN, sont rejetés dans la rivière
Saint-Maurice. Une marina, un quai
appartenant à l’administration fédérale et
des lieux de villégiature se retrouvent non
loin du point de rejet. L’endroit est
fréquenté par des amateurs de pêche
sportive et de navigation de plaisance. La
région abrite le parc des chutes, qui offre
une vue panoramique sur les chutes de
Shawinigan et la rivière Saint-Maurice.
La ville de Shawinigan a aménagé un parc
urbain et une promenade le long de la
rivière, à un peu plus de 1 km du point de
rejet des effluents. Une vingtaine
d’espèces de poissons vivent dans la
Saint-Maurice, dont le doré jaune, le
grand brochet et l ’achigan à petite
bouche. La rivière compte un lieu propice
à la sauvagine, également fréquenté par
les baigneurs, de même que des lieux
favorables au frai. Trois-Rivières prend
l’eau potable dans la rivière Saint-
Maurice, à environ 7 km de son
embouchure.

OBJECTIFS
ENVIRONNEMENTAUX DE REJET

Protection de l’environnement
Pour protéger les ressources et usages, des
objectifs environnementaux de rejet sont
calculés en termes de concentrations et
charges à ne pas dépasser. Ces valeurs
servent de guides dans la recherche de la
solution d’assainissement la mieux 
adaptée aux besoins de protection de 
l’environnement. Les objectifs environ-
nementaux de rejet pour la SOCIÉTÉ

D’ÉLECTROLYSE ET DE CHIMIE ALCAN LTÉE,
USINE DE SHAWINIGAN ont été calculés et
sont disponibles sur demande.

TRAITEMENT DES EFFLUENTS

Recirculation des eaux

Les eaux usées des épurateurs par voie
humide sont traitées par ajout de chaux,
décantées, puis recyclées, tandis que les
boues sont déshydratées. Les eaux de
refroidissement direct du centre de coulée
vertical sont évacuées sans traitement
dans le réseau d’égouts municipal. Les
eaux de refroidissement indirect
provenant des redresseurs de courant sont
refroidies à l’air dans un étang, puis recy-
clées. Les eaux pluviales sont séparées,
puis rejetées à la rivière Saint-Maurice.
Quant aux eaux usées domestiques, elles
sont séparées puis déversées dans le
réseau d’égouts municipal.

MESURES DE PRÉVENTION ET
D’ASSAINISSEMENT MISES EN
PLACE

Restauration du site des bassins de
sédimentation

Les eaux de l’usine d’alun et de l’usine de
pâte anodique sont recirculées en circuit
fermé depuis septembre 1992. L’usine a
complété, à l’automne de 1995, un 
programme global de restauration du site.
Les travaux comprenaient le recouvre-
ment des bassins de sédimentation des
épurateurs à voie humide d’une mem-
brane imperméable et d’un couvert végé-
tal, de même que l’implantation d’une
barrière (sol-bentonite) afin d’empêcher
la recharge par les eaux souterraines.

Depuis janvier 1998, la compagnie utilise
de l’huile synthétique végétale à son cen-
tre de coulée vertical. Cette pratique a
permis de diminuer de moitié la consom-
mation d’huile, réduisant ainsi la charge à
l’effluent.

La station d’épuration de la ville de
Shawinigan devrait ouvrir en 1999. À ce
moment, les eaux usées domestiques et
les eaux résiduaires seront séparées et les
eaux usées domestiques seront traitées à
la station d’épuration de Shawinigan
(étangs aérés).

CONFORMITÉ
ENVIRONNEMENTALE,
VOLET EAU

Aucun règlement particulier

La SOCIÉTÉ D’ÉLECTROLYSE ET DE CHIMIE

ALCAN LTÉE, USINE DE SHAWINIGAN, n’est
assujettie à aucun règlement particulier 
sur les eaux usées.

MESURES D’ASSAINISSEMENT



INDICE CHIMIOTOX
RÉDUCTION DE LA POLLUTION
TOXIQUE

Surtout des huiles et graisses totales

L’indice Chimiotox intègre la charge de
tous les toxiques présents dans l’effluent en
tenant compte du facteur de toxicité de cha-
cun d’eux. Il permet notamment de suivre
l’évolution des rejets au cours des années
(voir graphique 1) et de déterminer la part
de chacun des polluants (voir tableau 1).

Le tableau 1 présente les données de l’étude
de caractérisation effectuée en mars 1995
pour les besoins de SLV 2000 ainsi que les
valeurs Chimiotox calculées à partir de
celles-ci, pour un débit de 5610 m3/d.
Huit substances ont été retenues parmi plus
de 120 paramètres analysés. D’après
ces données, les huiles et graisses totales
représentent 54 % de la valeur de l’indice
Chimiotox.

Le graphique 1 repose sur les données de
caractérisation de SLV 2000 recueillies en
1995. L’indice Chimiotox calculé à partir de
ces données a été reporté tel quel pour la
période 1993-1997. La réduction en 1998
est due à l’utilisation d’huile végétale syn-
thétique au centre de coulée vertical de la
compagnie, ce qui réduit la charge à l’ef-
fluent.

Tableau 1 : Indice Chimiotox (1995) - Société d’électrolyse et de chimie
Alcan ltée, usine de Shawinigan*

Substance Charge Facteur de Unités Chimiotox
kg/d pondération toxique U.C.

Huiles et graisses totales 16,143 100 1 614
Benzo(b +k)fluoranthène 0,014 32 154 434
Dibenzo(a,h)anthracène 0,004 100 000 377
Benzo(a)pyrène 0,003 100 000 297
Indéno(1,2,3-cd)pyrène 0,003 32 154 103
Benzo(a)anthracène 0,003 32 154 91
Aluminium total 6,963 11 77
Anthracène 0,0005 32 154 15

INDICE CHIMIOTOX 3 008

* Pour un débit de 5 610 m3/d (8 substances retenues sur plus de 120 paramètres
analysés).

Graphique 1 :Variations de  l’indice Chimiotox de 1993 à 1998
Société d’électrolyse et de chimie Alcan ltée, 
usine de Shawinigan

RÉDUCTION DE LA POLLUTION



POINTS SAILLANTS

• Recirculation de l’eau à l’usine d’alun depuis septembre 1992
• Restauration du site des bassins de sédimentation en 1995
• Réduction de 27 % de l’indice Chimiotox

Indice Chimiotox et BEEP :
Gilles Legault, Environnement Canada
(514) 283-3452

Objectifs environnementaux de rejet :
Francine Richard, MEF (418) 521-3820 # 4767

Chargé de dossiers du ministère de
l’Environnement et de la Faune du Québec
(MEF) :
Louise Trudel (819) 371-6581 poste 2065

Responsable de l’environnement à la
SOCIÉTÉ D’ÉLECTROLYSE ET DE CHIMIE
ALCAN LTÉE, USINE DE SHAWINIGAN : 
André Tessier (819) 539-0765, poste 753

Information révisée : janvier 1998

ÉLIMINATION VIRTUELLE DES
TOXIQUES PERSISTANTS

Un des objectifs à long terme du plan
SLV 2000 est l’élimination virtuelle de
onze toxiques persistants et biocumulatifs
des effluents des 106 établissements prio-
ritaires situés le long du fleuve et de ses
tributaires. Les substances visées sont
celles désignées par la Commission mixte
internationale (août 1993); soit les BPC, le
DDT, la dieldrine, le toxaphène, les dioxi-
nes, les furannes, le mirex, le mercure, les
alkyles de plomb, le benzo(a)pyrène et
l’hexachlorobenzène. Pour atteindre cet
objectif, le volet Protection s’est donné
comme étape, d’ici la fin du plan en 1998,
le respect des objectifs environnementaux
de rejet pour les substances concernées, ce
qui aurait pour effet d’assurer la protection
de l’ensemble des usages du milieu 
récepteur.

Lors de l’étude de caractérisation de
SLV 2000 en 1995, un des toxiques per-
sistants a été détecté dans les effluents de
la SOCIÉTÉ D’ ÉLECTROLYSE ET DE CHIMIE

ALCAN LTÉE, USINE DE SHAWINIGAN. Le
benzo(a)pyrène y présentait une concen-
tration de 2,81 µg/l. Cette valeur rencontre
l’objectif environnemental de rejet pour
les hydrocarbures aromatiques poly-
cycliques (dont fait partie le
benzo(a)pyrène) fixé à 3,1 µg/l.

BEEP
RÉDUCTION DE LA TOXICITÉ

Faible toxicité

Le BEEP, ou barème d’effets écotoxiques
potentiels, intègre les résultats de six
essais biologiques normalisés qui
mesurent les effets toxiques à l’effluent.
Les résultats sont exprimés sur une échelle
logarithmique de toxicité croissante allant
de 1 à 10 et permettent de suivre l’évolu-
tion des rejets au cours des années. Dans
le cas de l’usine de la SOCIÉTÉ D’ÉLECTRO-
LYSE ET DE CHIMIE ALCAN LTÉE, USINE DE

SHAWINIGAN, une série d’essais biolo-
giques a été effectuée en 1995. Le BEEP
était de 2,8, et l’effluent s’est révélé peu
toxique pour les organismes utilisés.

PARAMÈTRES SURVEILLÉS,
RÉDUCTION

Diminution des MES et des huiles et
graisses
Selon les données fournies par la compa-
gnie, en 1995 les effluents avaien un débit
moyen de 5610 m3/d et ils contenaient
notamment :

• 15,4 kg/d d’huiles et graisses (H&G);
• 13,5 kg/d de matières en suspension

(MES);
• 8,8 kg/d de fluorures;
• 4,7 kg/d d’aluminium.

De 1993 à 1995, la concentration de
matières en suspension (MES) a diminué de
89 %. Cette diminution peut s’expliquer
par une baisse des retombées atmos-
phériques des matières particulaires
provenant des salles de cuves et de l’entre-
tien des installations.

De plus, la charge d’huiles et graisses a
diminué depuis janvier 1998 suite à l’utili-
sation d’huile végétale synthétique au cen-
tre de coulée vertical.

INFORMATION SUPPLÉMENTAIRE Adresse Internet :
http://www.slv2000.qc.ec.gc.ca/
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